
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES  TRAVAUX PUBLICS ET DES INFRASTRUSTURES DE BASE.
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
DE LA WILAYA DE BATNA

NUMERO D’IDENTIFICATION FISCAL: 408015000005078

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Conformément aux dispositions de l’article 65 alinéa 02 du décret présidentiel N°: 15/247 du:
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics modifié et complété, la Direction des Travaux
Publics de la wilaya de BATNA informe l’ensemble des soumissionnaires ayant répondu à l’Appel d’Offres
National Ouvert avec Exigence des Capacités Minimales, Qu’a l’issue de l'évaluation (PV N°: 08/2026) à
déclaré l’attribution provisoire du marché au:
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ETUDE POUR LE DEVELOPPEMENT DU RESEAU ROUTIER DE LA WILAYA DE BATNA
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LOT N°01 : ETUDE DE LA ROUTE
RELIANT ENTRE LA VILLE DE
BATNA ET LA PENETRANTE
BATNA-A.E.O SUR UN LINEAIRE DE
20KM (W.BATNA)
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12
MOIS 97.91

0
2

LOT N° 02 : ETUDE DE
L’EVITEMENT SUD/OUEST DE
BARIKA ENTRE LA RN 28 AU PK :
109+600 ET LA RN78 AU PK :
104+000 SUR UN LINEAIRE DE
16KM(W.BATNA)
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LOT N° 03 : ETUDE DU
DEDOUBLEMENT DE LA RN78
ENTRE GUIGBA AU PK : 38+000  ET
BARIKA AU PK : 96+000 SUR UN
LINEAIRE DE 58KM (W.BATNA).
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. Conformément à l’article 82 alinéa 04 du décret présidentiel N°: 15/247 du: 16 septembre 2015
portant réglementaire des marchés publics et des délégations de service publics, les soumissionnaires
intéressés sont invités de se rapprocher des services de la Direction des Travaux Publics de la wilaya de
BATNA au plus tard TROIS (03) JOURS à compter de la première  publication de l’avis d’attribution
provisoire du marché à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leurs candidatures,
offres techniques et financières.

Conformément à l’article 56 du décret présidentiel N°: 23/12 du: 05 aout 2023 fixant les régles générales
relatif aux marchés publics et l’article 82 alinéa 02, 03 du décret présidentiel N°: 15/247 du: 16
septembre 2015 portant réglementaire des marchés publics et des délégations de service publics, les
entreprises participantes présenter leur recours dans les DIX (10) JOURS compter de la première
publication de l’avis d’attribution provisoire du marché.
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